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Aide-M ém oire du Chef du Département de l ’Economie publique, 
E. Schulthess

Bern, 25. Februar 1920

N O TIZ

Mit dem englischen Gesandten habe ich am 24. Februar eingehend über die 
Kohlenversorgung Rücksprache genommen und ihn dringend gebeten, bei sei
ner Regierung zu intervenieren, damit uns die nötigen Ausfuhrbewilligungen für 
den Bezug von Kohle aus England gegeben werden. Herr Russel versprach, sein 
möglichstes zu tun und uns in jeder Beziehung lebhaft zu unterstützen. Er 
erklärte sich durch unsere Darlegungen überzeugt.1

1. A cette occasion, le Chef du Département de l ’Economie publique a remis au Ministre britan
nique un aide-mémoire qui reprend l ’essentiel des arguments de la proposition reproduite sous n° 
251. Pour le texte de cet aide-mémoire, cf. E 7800 1/76.

D ’après une lettre de P. Dinichert à E. Schulthess du 10 mars, le Chargé d ’Affaires britannique 
à Berne, C.R. Craigie, fit  savoir au Département politique que le Gouvernement britannique 
n’intervient plus dans l’attribution de stocks de charbon anglais exportable, et qu’il n ’est, par 
conséquent, pas en mesure de nous assurer une quantité de charbon déterminée. Aucune 
mesure n’a été prise par le Gouvernement britannique en vue de réduire l’exportation destinée à 
la Suisse. S’il est exact que des bateaux ont, parfois, dans le but de satisfaire à des besoins locaux 
impérieux, été détournés du trafic avec l’étranger pour être affectés au cabotage, jamais, par 
contre, aucune disposition ne fut prise à cet égard qui pût porter un préjudice quelconque à la 
Suisse, en favorisant un autre pays.

Mr. Craigie s’est déclaré prêt à attirer l’attention du Gouvernement britannique sur la situa
tion toute spéciale dans laquelle se trouve la Suisse pour son approvisionnement en charbon. Il a 
ajouté qu’il suffirait de signaler à la Légation tel cas particulier, où son intervention nous parût 
utile, pour qu’elle entreprît des démarches auprès du Gouvernement anglais. (E 7800 1/76).
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La Légation de Suisse à Londres 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Copie d ’expédition Londres, 25 février 1920
T n° 49

Votre 43.1 Apprends confidentiellement au Foreign Office que arrangement 
satisfaisant a été signé sujet rapatriement Anglais en Russie par Litvinoff et

1. Non reproduit.
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O’Grady.2 Texte sera publié prochainement. Accord contient stipulation que 
Gouvernement britannique consent prêter toute aide pour transport par mer 
citoyens suisses, hollandais, danois, belges à rapatrier de Russie ainsi que pour 
Russes à rapatrier de ces pays à condition que Gouvernements intéressés don
nent leur assentiment préalable.

2. Sur cette question, cf. nos 158, 261.
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Aide-mémoire du Département politique1 

Copie Berne, 26 février 1920

L ’A D M I S S I O N  D E S  E T A T S  C E N T R A U X  D A N S  L A  S O C I É T É  D E S  N A T I O N S

Les hommes d’Etat dirigeants des Grandes Puissances de la Société des 
Nations sont unanimes à reconnaître la nécessité d’élargir les bases de la Société 
des Nations, en admettant, dans la Ligue, les Etats européens qui n’en font pas 
encore partie. Ce n’était que sur la date d’une pareille admission que des diver
gences de vues se manifestaient entre les représentants des différents pays. Tan
dis que les cercles politiques français se montraient au début nettement adver
saires d’une admission prochaine, notamment de l’Allemagne, il s’éleva bientôt 
des voix, dans les milieux anglo-saxons, qui proclamèrent l’intérêt urgent de la 
Société des Nations même à recevoir une garantie de plus par l’entrée des pays 
exclus au début.

En Angleterre, ce sont notamment les principaux promoteurs de la «League of 
Nations Union», Lord Edward Grey et Lord Robert Cecil, qui réclament ouver
tement l’universalité de la Société des Nations dans le plus bref délai possible. Il 
est intéressant de noter que le commentaire officiel du Pacte de la Société des 
Nations présenté au Parlement anglais déclare expressément que la disposition 
de l’article 4 II du Pacte, concernant une augmentation éventuelle des sièges dans 
le Conseil de la Société des Nations, vise la représentation de l’Allemagne et de la 
Russie dans l’organe suprême de la Société des Nations. Lors d’une entrevue 
avec le délégué suisse, M. Rappard, Lord Robert Cecil a déclaré, le 19 décembre 
19192, d’une manière très catégorique, que, à son avis, il était indispensable que 
l’Allemagne fût admise par la première réunion de l’Assemblée de la Société, qui 
devait avoir lieu dans le courant du premier semestre de l’année 1920. A cette 
occasion, Lord Robert Cecil déclara en outre que, selon lui, l’attitude hésitante

1. Ce docum ent non signé fa it partie d ’un dossier préparé pour M otta en vue de la prem ière 
assem blée de la Société des Nations.
2. Cf. n° 203.
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